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Le principe des doubles poursuites pénales 
et fiscales une nouvelle fois réaffirmé 132n7

Frédérique PERROTIN

La Cour de cassation vient de confirmer l’application du principe non bis 
in idem dans une affaire où un gérant de fait a été condamné pour des faits 
de fraude à la TVA alors que sa société avait déjà fait l’objet de sanctions fis-
cales. 

La Cour de cassation vient à nouveau de 
confirmer le principe des doubles pour-
suites pénales et fiscales en matière fis-
cale (Cass. crim., 6 déc. 2017, n° 16-81857). 
Les infractions à la loi fiscale sont sanc-
tionnées par des pénalités et des sanc-
tions fiscales, soit les intérêts de retard, 
les majorations de droit et les amendes. 
Ces pénalités sont déterminées par l’ad-
ministration elle-même sous le contrôle 
du juge de l’impôt. À ces pénalités peuvent 
venir s’ajouter, pour les infractions les 
plus graves, des sanctions pénales, pro-
noncées par les tribunaux correctionnels, 
à l’initiative de l’administration fiscale. Il 
s’agit du principe des doubles poursuites 
fiscales et pénales. La nature et la cause 
juridiques des poursuites administratives 

et pénales étant différentes, le cumul des 
poursuites et des sanctions pénales et fis-
cales est légalement possible.

▪▪ L’arrêt de la Cour de cassation

Dans l’affaire soumise à la Cour de cassa-
tion, le requérant demandait l’annulation 
de l’arrêt de la cour d’appel de Paris (CA 
Paris, 1er mars 2016), qui, pour fraude fis-
cale, l’a condamné à deux ans d’emprison-
nement avec sursis. Il se fondait en pre-
mier moyen, sur la violation des articles 
4 du protocole n°  7 de la Convention 
européenne des droits de l’Homme et 50 
de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et du principe ne bis 
in idem.  
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